
Nous avions ci-devant aux Colonies du Canada & de FIfle Royale, que
Nous avons cédées à l'Anleterre par le dernier Traité de Paix que Nous
avons conclu avec cette Couronne, Nous ayant donné, dans l'exercice
de leurs fonEtions , des preuves de leur zele & de leur affeation pour notre
fervice , & Nous en ayant donné encore de bien plus particulieres dans
l'abandon que plurieurs d'entre eux ont fait de la plus grande partie de
leur fortune, en repaffant en France , pour continuer à vivre & à refter
fous notre domination : dans ces circonftances , il'Nous a paru jufte de
récompenfer leur zele & leur attachement pour Nous & nos Etats, par
des marques de fatisfaetion & diflintions perfonnelles. A ces caufes, &
autres à ce Nous mouvant , de l'avis de notre Confeil, & de not're cer-
taine fcience , pleine puiffànce & autorité royale, Nous avons par ces
Préfentes, fignées de notre main, dit, déclaré & ordonné, difons, dé-
ciarons & ordonnons , voulons & Nous plaît , que les Confeillers, Pro-
cureurs-Généraux & Greffiers , même les Confeillers honoraires des Con-
feils Supérieurs que Nous avions ci-devant aux Colonies dú Canada & de
'Ifle Royale , qui font préfentement dans notre Royaume , ou qui y re-

viendront dans l'efpace de deux ans, à compter de ce jour, y jouiront
perfonnellement , & fans tirer à conféquence pour leur poflérité , des
mêmes honneurs , privileges , exemptions , franchifes , immunités & pré-
rogatives dont jouiffent les Confeillers , Procureurs-Généraux & Greffiers
de nos CoUIrzo &,rL-cLes. Si .1winons cri mandement à nos amés & féaux
Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris , que ces
Préfentes ils aient à faire régilrer, & le contenu en icelles garder & ob-
ferver felon leur form & teneur, nonobilant tous Edits, Déclarations;
Arrêts, & autres chofes à ce contraires, auxquels Nous avons dérogé &
dérogeons par ces Préfentes , aux copies defquelles , collationnées par l'ur
de nos amés & féaux Confeillers-Secretaires , voulons que foi foit ajoutée
comme à l'original; car tel eR notre plaifir: en témoin de quoi Nuos
avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donné à Verfailles le troi-
fieme jour du mois de Juin, l'an de grace mil fept cent foixante-cinq ,
& de notre regne le cinquantieme. Signé, Louis. Et plus bas, par le Duc
de Choifeul; & fcellé du grand fceau de cire jaune. Mais comme Nous
fommes informés qu'on a omis. de vous envoyer ladite Déclaration , pour
être par vous enrégifarée , A CES CAUSEs , & autres à ce Nous mouvant ,
Nous vous mandons , & par ces Préfentes fignées de notre main , enjoi-
gnons que vous ayez à procéder, même en temps des Vacations, àYen-
£égifarement de la Déclaration ci-deffus & des autres parts tranfcrite, &


